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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Strassenverkehr

Aufgrund positiver ausländischer Erfahrungen mit Strassenbenutzungsgebühren
(London, Stockholm, Oslo, Singapur) erwägt der Bund die Einführung von Road-Pricing.
Road-Pricing diene der Lösung von Verkehrsproblemen und nicht als Mittel zur
Verkehrsfinanzierung; längerfristig sei es aber denkbar, dass Road Pricing die
bestehenden Verkehrsabgaben teilweise oder vollständig ersetze. Grossflächig
erhobene Strassenzölle wären allerdings laut Bundesamt für Justiz nur über eine
Verfassungsabstimmung möglich, selbst Pilotversuche erforderten ein
referendumspflichtiges Gesetz. 1

BERICHT
DATUM: 15.09.2006
MAGDALENA BERNATH

À l’occasion de la Conférence européenne des ministres des transports de Sofia
(Bulgarie), Moritz Leuenberger a réaffirmé sa conviction dans les bienfaits de
l’introduction de péages routiers dans les agglomérations afin de lutter contre les
problèmes d’engorgement dans les villes. Il a cependant rappelé que la décision
d’introduire de tels dispositifs de « Road Pricing » ne relevait pas de la compétence de
la Confédération, mais de celle des villes concernées. À la demande de la commission
des transports du Conseil national (CTT-CN), le Conseil fédéral a présenté un rapport
sur cette question en mars. Les exemples de Londres, Singapour et Stockholm y sont
présentés. Sans prendre position sur le fond, le gouvernement souligne que
l’introduction de péages dans les villes suisses nécessiterait une révision partielle de la
Constitution. En effet, son actuel article 82 interdit la perception de taxes pour
l’utilisation des routes publiques. L’Assemblée fédérale peut cependant autoriser des
exceptions, comme elle l’a fait dans le cas du tunnel du Grand-Saint-Bernard. Mais,
d’un point de vue juridique, ces exceptions ne pourraient s’appliquer qu’à un ouvrage
particulier ou à une route déterminée, pas à une ville entière. Selon un avis de droit de
l’Office fédéral de la justice, il serait toutefois possible d’instaurer un péage routier à
l’essai au moyen d’une loi fédérale limitée dans le temps et soumise au référendum
facultatif. Cette solution s’est avérée fructueuse à Stockholm, où après un temps
d’essai le peuple a approuvé l’introduction définitive du péage. En fin d’année, le
Conseil fédéral a décidé de confier au DETEC l’élaboration de la base légale nécessaire
pour que les villes et agglomérations le souhaitant puissent introduire à l’essai un
système de tarification de la mobilité. La RPLP (redevance sur les poids lourds liée aux
prestations) et la vignette autoroutière font l’objet de dispositions constitutionnelles
spécifiques et ne tombent donc pas sous le coup de l’interdiction de l’art. 82. 2

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 08.12.2007
NICOLAS FREYMOND

Le TCS, Economiesuisse et l’Union suisse des arts et métiers (USAM) se sont élevés
contre le projet gouvernemental concernant "Road Pricing". Economiesuisse a estimé
qu’un tel dispositif ne s’attaquait pas aux véritables problèmes du trafic routier, qui ne
peuvent être résolus qu’au niveau de la planification régionale des transports. L’USAM a
pour sa part insisté sur les conséquences néfastes pour les petits commerces de
quartier, relevant à l’inverse que cette nouvelle taxe serait une aubaine pour les grands
centres commerciaux situés en périphérie des villes. Enfin, le TCS a considéré qu’une
telle mesure n’était pas nécessaire en Suisse, la lutte contre l’engorgement des villes et
agglomérations étant l’apanage du fonds d’infrastructure. En se référant à l’exemple
londonien, ces groupes d’intérêts ont de surcroît souligné que le renchérissement des
transports privés et professionnels pourrait atteindre 50%. 3

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 08.12.2007
NICOLAS FREYMOND

Le chef du DETEC, Moritz Leuenberger, a réaffirmé sa conviction dans la pertinence des
mesures de Road Pricing pour juguler l’engorgement des agglomérations. Il s’est
toutefois heurté à la résistance des partis bourgeois et du lobby routier. En effet, tant à
la chambre du peuple qu’à celle des cantons, une majorité issue des rangs PDC, PRD et
UDC a décidé d’exclure du programme de législature la création de la base légale
nécessaire à l’introduction de péages urbains à l’essai. La question a conservé son
actualité dans la Ville de Zurich, où le parlement a confié à l’exécutif le mandat
d’étudier la faisabilité de l’introduction d’un tel péage, malgré une décision en sens

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 12.09.2008
NICOLAS FREYMOND
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inverse du parlement cantonal en début d’année. 4

1) Presse vom 21.1. und 16.9.06.
2) Presse du 17.3.07 (rapport); LT, 1.6 et 24h, 1.12.07 (Leuenberger); presse du 8.12.07 (décision du CF). 
3) NZZ, 8.12.07.
4) FF, 2008, p. 676 ss.; BO CE, 2008, p. 254 ss.; BO CN, 2008, p. 720 ss.; LT et NZZ, 29.4.08 (CE); presse du 4.6.08 (CN); TA,
26 et 27.2.08 (ZH); NLZ, 16.8.08 (Leuenberger); LT, 12.9.08 (ville de Zurich).
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